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À l’instar des autres pays européens, l’Ukraine a été touchée par la pandémie de Covid-19.  

Si les chiffres attestent d’un moins lourd tribut au Covid en Ukraine, le déconfinement voit un rebond 
sensible de l’épidémie dans le pays et le confinement risque de coûter cher à l’économie ukrainienne. 
C’est pourquoi le gouvernement ukrainien a mis en place une série de mesures. 

Le 1er avril, Le président Volodymyr Zelensky a signé la loi sur l'octroi de garanties sociales et 
économiques supplémentaires pendant la quarantaine du COVID-19. 

Les mesures prévoient notamment : 

• Une augmentation salariale pouvant aller jusqu'à 300 % pour les médecins et autres 
professionnels de la santé impliqués dans le traitement des patients atteints de COVID-19, et 
jusqu'à 100 % pour les travailleurs sociaux, qui fournissent des services aux citoyens qui 
restent à la maison ; 

• Le gouvernement pourra limiter les prix des produits antiépidémiques et de première 
nécessité ;  

• Les opérations d’importations en Ukraine de médicaments, de dispositifs médicaux et 
d'équipements pour lutter contre le coronavirus, ainsi que leurs livraisons, seront exonérées 
du paiement de la TVA. Les frais d’importation seront également suspendus jusqu’au 30 juin 
2020 ; 

• Le versement d'allocations de chômage partiel aux employés des PME et le maintien de leur 
emploi pendant la quarantaine ; 

• L’interdiction d'augmenter les taux d'intérêt sur tous les accords de prêt ; 

• En ce qui concerne le calcul 2020 de l’impôt des entreprises, celles-ci sont autorisées à inclure 
le montant total des fonds et des dépenses pour les médicaments et/ou les biens à condition 
que ceux-ci soient donnés à des associations publiques, des organisations caritatives, des 
agences de l'État et des établissements de santé (du 2 avril 2020 à la fin de la quarantaine) ; 

• Les charges et taxe foncières ne seront pas prélevées pour mars 2020 ; 

• Amendes pour violation de la législation fiscale annulées du 1er mars au 31 mai 2020 ; 

• Moratoire sur les contrôles fiscaux du 18 mars au 31 mai 2020 ; 

• Suspension des délais de prescription légaux du 18 mars au 31 mai 2020 ; 

• Suppression de la contribution sociale unique pour tous les entrepreneurs privés et 
indépendants du 1er mars au 30 avril 2020 ; 

• Prolongation des déclarations de patrimoine et de revenu jusqu'au 1er juillet 2020. 

Le 1er avril, la Banque nationale d’Ukraine (NBU) a également décidé de transférer l'intégralité de ses 
bénéfices 2019 au budget de l'État afin d'aider le gouvernement dans sa lutte contre la propagation 
du COVID-19. Ce transfert s’élève à 42,7 milliards UAH, soit environ 1,4 milliards EUR. 

Le 8 avril, le Cabinet des ministres s’est réuni pour procéder à l’adaptation du budget d’Etat 2020. Le 
projet de loi visant à l’amender prévoit la création d’un Fonds d'intervention contre le coronavirus, 
valable durant la période de quarantaine ainsi que durant les 30 jours suivant la sortie de celle-ci. Le 
montant alloué au Fonds s'élèvera à 64,7 milliards UAH (2,15 milliards EUR).  

Il devrait permettre de financer : 

• L'achat de biens, de travaux et de services, y compris la commande de services médicaux dans 
le cadre du programme des garanties de l'État pour les services de santé publique ; 

• Les primes salariales pour le personnel médical ou autre, directement impliqués dans les 
mesures COVID-19 ; 

• Les primes et allocations destinées à certaines catégories de travailleurs assurant une activité 
essentielle durant la pandémie ; 
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• Une aide financière aux citoyens, y compris aux personnes âgées, pour enrayer les effets 
négatifs de la pandémie ; 

• Une aide financière ponctuelle aux membres des familles des prestataires de soins médicaux 
décédés du COVID-19 ; 

• Les transferts à la Caisse de pensions d'Ukraine ; 

• L’assistance financière à la Caisse d'assurance sociale et à la Caisse obligatoire d'assurance 
sociale de l'Ukraine en cas de chômage ; 

• La reconstitution du Fonds de réserve du budget d'État ; 

• La reprise des dépenses du budget d'État (y compris les transferts aux budgets locaux) et 
l'octroi de crédits dans le cadre des programmes budgétaires coupés suite à la création du 
Fonds de réponse aux coronavirus COVID-19. 

A noter que l’Ukraine poursuit sa coopération avec le FMI, également concernant les discussions 
d’actualisation du budget 2020. 

Par ailleurs, le Conseil d'administration du FMI a approuvé le 9 juin un accord de confirmation de 18 
mois d’une valeur de 5 milliards USD pour l'Ukraine, dont 2,1 milliards disponibles immédiatement. Le 
reste sera versé en quatre tranches ultérieurement. 

Le 15 avril, le gouvernement a décidé de doubler le prêt maximal disponible dans le cadre du 
« Programme de Prêts 5-7-9 % » pour atteindre 3 millions UAH (101 655 EUR) ainsi que de l’élargir : 

• Les entrepreneurs qui ont un revenu annuel maximal de 100 millions UAH (auparavant max. 
50 millions UAH) peuvent faire une demande de prêt selon ce programme ; 

• Les entreprises peuvent demander des prêts pour l'achat de biens immobiliers non résidentiels 
(mais ne peuvent pas les céder à des tiers) ; pour l'acquisition de droits de propriété 
intellectuelle dans le cadre d'accords de concession commerciale (franchise) liés à la mise en 
œuvre d'un projet d'investissement par l'entité ; pour la reconstitution du fonds de roulement 
des entités commerciales à hauteur de 25% au maximum du coût total du projet 
d'investissement ; 

• Les entreprises qui ont déjà des prêts en cours peuvent dorénavant en solliciter de nouveaux 
au Programme 5-7-9 % ;  

• Les demandes de prêts doivent être introduites dans un délai allant jusqu’à 90 après la levée 
de la quarantaine. 

 

L’Ukraine envisage la création d’un programme permettant de créer 500 000 emplois après le 
déconfinement. Au 22 avril, l’Ukraine comptait déjà 400 000 personnes officiellement au chômage et 
le Premier ministre, Denys Chmyhal, estime qu'il y a plus de 2 millions de personnes qui ont perdu leur 
emploi, sont en congé forcé temporaire ou en chômage caché.  

Par ailleurs, le gouvernement ukrainien a alloué 6 milliards UAH (202,4 millions EUR) pour financer 
l'aide au chômage. 

En novembre 2020, le président a lancé un programme spécial pour soutenir les PME en raison du 
confinement. Le programme prévoit une aide financière ponctuelle de 8 000 UAH (234 EUR) aux 
personnes officiellement employées avec un salaire inférieur à 30 000 UAH (878 EUR) au troisième 
trimestre et aux entrepreneurs privés enregistrés depuis plus de 3 mois. Plus d'un million de citoyens 
pourrait bénéficier d'une assistance dans le cadre de ce programme, dont le montant total serait 
d'environ 10 milliards UAH (292,6 millions EUR). En outre, les entreprises recevront une compensation 
pour les coûts de paiement d'une contribution sociale unique pour les employés. Pour cela, 1,5 milliard 
UAH (43,9 millions EUR) sont prévus pour environ 120 000 personnes morales. 

https://www.imf.org/en/News/Articles/2020/06/09/pr20239-ukraine-imf-executive-board-approves-18-month-us-5-billion-stand-by-arrangement
https://www.imf.org/en/News/Articles/2020/06/09/pr20239-ukraine-imf-executive-board-approves-18-month-us-5-billion-stand-by-arrangement
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D’un point de vue régional, la capitale Kiev a également décidé d’aider les PME qui souffrent de la 
crise : 

• Baisse de 50 % des loyers des propriétés municipales et suspension de loyer pour les propriétés 
qui sont inutilisées en raison du confinement ; 

• Exemption fiscale pour les frais de sécurité sociale (1er mars-30 avril 2020) ; 

• Pour soutenir les établissements ayant des terrasses en plein air, la mairie de Kiev a simplifié 
et accéléré la procédure de délivrance de permis ; 

• La ville a relancé le partenariat avec la Fondation pour le développement de l'entrepreneuriat, 
qui accordera des prêts avantageux aux entrepreneurs et aux industriels basés dans la région 
et la ville de Kiev. Dans le cadre de ce programme, la ville a alloué plus de 7 millions UAH pour 
rembourser 50 % des intérêts. 

Le 27 mai, le gouvernement ukrainien a approuvé un « programme de stimulation économique » afin 
de surmonter les conséquences de la crise du covid, le programme aborde les matières suivantes : 
accès au financement, accès aux marchés, déréglementation, modernisation et développement ou 
accès aux infrastructures. Une partie importante du programme concernera le soutien aux 
producteurs ukrainiens et sa principale priorité est la création d'emplois et le paiement des impôts.  

La Commission européenne soutient les pays du Partenariat Oriental et a réaffecté 140 millions EUR 
pour les besoins urgents en Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Géorgie, République de Moldavie et 
Ukraine. En outre, la Commission réorientera également l'utilisation d'instruments existants d'une 
valeur allant jusqu'à 700 millions EUR afin d’atténuer l'impact socio-économique de la crise des 
coronavirus.  

Le 20 mai, le Conseil européen a adopté la proposition de la Commission de soutien aux pays voisins 
qui prévoit une enveloppe de 3 milliards EUR, dont 1,2 milliards EUR pour l’Ukraine. L'aide financière 
sera accordée sous la forme de prêts à des conditions très favorables d’une durée moyenne de 15 ans. 
Les fonds seront disponibles pour une période de douze mois et versés en deux tranches. Le texte doit 
encore être approuvé au Parlement européen avant d’entrer en vigueur. 

Par ailleurs, le Conseil d’administration de la Banque mondiale a approuvé le 27 avril 2020 un 
financement supplémentaire de 135 millions USD (124 millions EUR) pour le projet Serving People, 
Improving Health, afin d’intensifier la réponse du secteur de la santé ukrainien à la pandémie de 
COVID-19. 

 

******** 

 

DÉCONFINEMENT 

L’Ukraine a reporté son déconfinement au 22/06/2020, tout en levant certaines restrictions depuis 

11/05/2020 dans le respect des mesures de distanciation sociale. 

Comme nombre de pays européens, l’Ukraine fait face à une seconde vague de la pandémie.  

De ce fait, la quarantaine (adaptée) a été prolongée jusqu’au 31 décembre 2020.  

Il est de nouveau possible pour les étrangers de se rendre en Ukraine depuis le 29 septembre, en 
fournissant la preuve d’avoir une police d’assurance couvrant l’observation et le traitement du covid-
19 (des exemptions sont possibles). De plus, la Belgique étant considérée comme pays à forte 
contamination, l’auto-isolement ou l’observation sont obligatoire à l’arrivée en Ukraine. Des 
exceptions sont aussi possibles. Les différentes exceptions/exemptions sont visibles ici. 

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/IP_20_562
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2020/05/05/covid-19-council-greenlights-3-billion-assistance-package-to-support-neighbouring-countries/
https://www.worldbank.org/en/news/press-release/2020/04/27/world-bank-continues-support-to-ukraines-healthcare-reform-boosting-its-covid-19-response
https://diplomatie.belgium.be/fr/Services/voyager_a_letranger/conseils_par_destination/ukraine
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Le territoire ukrainien est divisé en 4 catégories, de vert à rouge, en fonction des seuils de 
contamination, une carte mise à jour est disponible ici. Différentes mesures et restrictions y sont 
applicables : 

• Mesures pour toutes les zones : 

o Masque ou respirateur dans des lieux publics et transport en commun ; 

o Organisation des évènements publics : max. 1 personne/5 m² ; 

o Cinéma - occupation à 50 % max. ; 

o Transport de voyageurs, uniquement dans la limite des places assises ; 

• Interdiction supplémentaire pour la zone jaune : 

De se rendre dans des institutions de protection sociale où des personnes âgées sont 

présentes, sauf si ces institutions travaillent en mode de crise. 

• Interdictions et mesures supplémentaires pour la zone orange : 

o D’ouverture des lieux d’hébergement (auberges de jeunesse, etc.), sauf pour des 

hôtels ; 

o D’ouverture nocturne des centres de divertissement et des restaurants ; 

o D’ouverture des salles de sport, centres de fitness et des établissements culturels ; 

o D’organiser des colonies de vacances ; 

o Pour l’organisation des évènements publics : max. 1 personne/20 m² et max. 100 

personnes au total. 

• Interdictions et mesures supplémentaires pour la zone rouge : 

o Fermeture des transports en commun ; 

o Fermeture des établissements d'enseignement ; 

o Fermeture des centres de divertissement, des commerces, des restaurants et des 

cafés. 

 

Les mises à jour des mesures prises contre le coronavirus sont publiées sur le portail du Gouvernement 
ukrainien. 

 

Mis à jour le 9 décembre 2020. 

http://reachinitiative.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=b8ea3d22c51246528abb47ef94f20edb
https://www.kmu.gov.ua/en/timeline?type=posts
https://www.kmu.gov.ua/en/timeline?type=posts

